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1 Mandat des centrales AGRIDEA
1.1 Introduction
AGRIDEA, Association suisse pour le dé-
veloppement de l’agriculture et de l’es-
pace rural, a remplacé l’ASCA depuis le 
1er janvier 2006. 

Selon ses statuts révisés, le but d’AGRI-
DEA est de favoriser le développement de 
l’agriculture et de l’espace rural avec un 
conseil adapté et intégré dans le système 
de connaissances.

AGRIDEA veut en particulier:
1. Améliorer la gestion technique et éco-

nomique des exploitations en agricul-
ture, ainsi que la situation sociale de la 
famille paysanne.

2. Rechercher des possibilités de produc-
tion et de fourniture de prestations par 
le secteur agricole et promouvoir leur 
développement et leur mise en œuvre.

3. Rechercher des possibilités de collabo-
rations et de synergies entre l’agricultu-
re et les autres acteur-trice-s de l’espace 
rural, afin de promouvoir le développe-
ment de cet espace.

4. Encourager des modes de production 
durables, l’entretien du paysage et des 
modes de détention des animaux adap-
tés aux exigences de l’espèce.

5. Assurer l’échange à l’intérieur du sys-
tème de connaissances agricoles et de 
l’espace rural.

AGRIDEA prend en considération l’évolu-
tion de l’économie et des politiques agri-
cole et régionale, le développement des 
marchés et les besoins des consommatri-
ces et des consommateurs, ainsi que le 
contexte international.

A cette fin, AGRIDEA entretient deux 
centrales de vulgarisation. Elle ap-
puie son activité, outre sur d’étroites 
relations avec ses membres (cantons, or-
ganisations, institutions agricoles et pay-
sannes), sur des accords particuliers avec 
l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG), 
d’autres offices fédéraux (DDC, OVF, OFEV, 
SECO, OFEN, OFSP) et diverses institutions. 
Elle collabore avec la recherche, en parti-

culier Agroscope, le FiBL, les instituts de 
recherche, les universités, EPF et HES.

La Confédération, représentée par l’Of-
fice fédéral de l’agriculture, et AGRIDEA 
ont signé en avril 2007 une convention 
de prestations valable pour la période 
2008 - 2011. Cette convention a pour but 
d’appuyer, avec les moyens nécessaires, le 
fonctionnement du système de connais-
sances agricoles en Suisse. AGRIDEA en-
tretient des partenariats forts avec les 
services cantonaux, régionaux ou natio-
naux de vulgarisation, dont la mission est 
le conseil direct auprès des exploitations 
agricoles et des familles paysannes, en leur 
apportant des informations professionnel-
les, des programmes de formation conti-
nue et des appuis à la conduite de projets 
de développement novateurs.

1.2 Bases légales 

Dénomination No du RS Articles

Loi fédérale du 29 avril 1998 sur l’agriculture (LAgr) 910.1 136

Ordonnance du 26 novembre 2003 sur la vulgarisation agricole et la vulgarisation en 
économie familiale rurale (Ordonnance sur la vulgarisation agricole)

915.1 11, 13

1.3 Tâches des centrales de vulgarisation

Les tâches suivantes incombent à 
AGRIDEA: 

1. Elaborer et évaluer des méthodes né-
cessaires pour la vulgarisation et la for-
mation continue, acquérir les connais-
sances de base nécessaires à cet effet.

2. Prendre en charge la formation de base, 
la qualification et la formation continue 
des vulgarisatrices et des vulgarisateurs, 
ainsi que d’autres personnes ayant un 
rôle de multiplicateur dans les domai-
nes de la vulgarisation et de la forma-
tion.

3. Collecter des informations et des 
connaissances provenant de la recher-
che, de la pratique, de l’administration 
publique, des marchés et de différentes 
organisations pour en réaliser la synthè-
se, diffuser des informations, élaborer 
des références et des aides à la déci-
sion, ainsi que des outils pédagogiques 

et informatiques destinés aux multipli-
cateur-trice-s, aux agriculteur-trice-s et 
aux paysan-ne-s.

4. Apporter un soutien spécialisé aux servi-
ces de vulgarisation sur le terrain, pren-
dre en charge des tâches de vulgarisa-
tion et de formation continue au profit 
de ces services, appuyer l’initiation et le 
développement de projets novateurs.

5. Coordonner et encourager la coopéra-
tion entre les différent-e-s acteur-trice-s 
œuvrant dans le système de connais-
sances agricoles et de l’espace rural.

AGRIDEA axe ses prestations sur les condi-
tions économiques générales suivantes:

l’évolution du progrès technique et les 
résultats de la recherche revêtant de 
l’importance pour les activités du sec-
teur agricole, ainsi que les conditions du 
marché;

•

le rôle et la participation de l’agriculture 
en tant qu’élément de l’économie dans 
le milieu rural: l’innovation et l’esprit 
d’entreprise permettent à l’agriculture 
et au reste de l’économie de maintenir 
la valeur ajoutée dans le milieu rural. En 
outre, les familles paysannes fournissent 
de nombreuses prestations complémen-
taires;

les attentes de la société vis-à-vis de 
l’agriculture pour ce qui a trait à la 
qualité des produits et des prestations, 
à l’écologie, à la transparence et à la 
multifonctionnalité, comme elles sont 
reportées à plusieurs reprises dans la 
législation;

les obligations résultant de dispositions 
légales qui ne relèvent pas de la politique 
agricole, mais qui ont des conséquences 
sur l’agriculture et l’espace rural.

•

•

•
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Outre les tâches relevant de la conven-
tion entre l’Office fédéral de l’agriculture 
(OFAG) et AGRIDEA, les centrales exécu-
tent dans le cadre de leur stratégie des 
prestations pour:

D’autres offices fédéraux, des mandats 
liés à leurs domaines de compétences 
qui doivent être mis en œuvre dans le 
système de connaissances agricoles et 
pour lesquels AGRIDEA présente des 
compétences spécifiques ou méthodo-
logiques. Notamment, la coordination 

•

nationale pour la protection des trou-
peaux (OFEV), le forum nitrates de la 
Confédération (OFAG, OFEV), la condui-
te du Service sanitaire bovin (OVF).

Les cantons, des mandats relatifs à la 
mise en œuvre de la législation agricole 
ou d’autres mandats relevant de la com-
pétence d’AGRIDEA.

D’autres mandants publics ou privés 
(cantons, communes, organisations 
agricoles, etc.) en relation avec le 
système de connaissances agricoles et 

•

•

du monde rural, pour lesquels AGRIDEA 
présente les compétences nécessaires.

Des projets autofinancés dans le ca-
dre de l’aide au développement et des 
projets de recherche-développement fi-
nancés par les fonds INTERREG et de la 
direction générale de la recherche de la 
Commission européenne.

Ces mandats ne doivent pas être en 
contradiction avec les statuts d’AGRIDEA 
et la convention avec l’OFAG.

•

1.4 Tâches en coopération avec des organisations membres
Association suisse des jeunesses rurales

AGRIDEA Lindau, selon un accord 
avec l’ASJR, assure le secrétariat 
(cf. description détaillée sous fiche 
d’activité D 04).

Fédération des associations suisses de 
planteurs de tabac (SwissTabac)

AGRIDEA entretient, selon une convention 
passée avec SwissTabac, un poste de vul-
garisation tabacole pour les deux régions 
linguistiques. Ce poste remplit, en parallè-
le du travail des centrales, les tâches classi-
ques de vulgarisation auprès des planteur-
euse-s de tabac dans la Suisse entière (cf. 
fiche d’activité A 05).

Communauté de travail des éleveurs 
bovins suisses (CTEBS)

La convention avec la CTEBS mentionne 
explicitement un soutien des efforts des 
fédérations d’élevage reconnues pour at-

teindre les buts d’élevage par l’améliora-
tion des races en prenant en considération 
les orientations de la politique agricole 
actuelle.

Association de promotion du Service 
sanitaire bovin (APSSB)

La convention comprend la conduite d’un 
Service sanitaire bovin (SSB) comme centre 
de profits relevant des deux centrales, en 
étroite collaboration avec l’unité SSB de 
la faculté Vetsuisse à Berne. Ce mandat 
est basé sur un financement important de 
l’OVF. Cette convention est conclue pour 
les années 2005 - 2008 (cf. fiche d’activité 
A 14).

Institut de recherche de l’agriculture 
biologique (FiBL)

Une convention entre FiBL et AGRIDEA 
fixe les compétences respectives en-
tre les deux organisations dans le 

domaine de la vulgarisation pour l’agricul-
ture biologique (cf. fiche d’activité A 15).

Union suisse pour la transformation 
des fruits et du raisin (SVOT)

Les transformateurs agricoles de fruits et 
de raisin en jus sont organisés en sections 
cantonales, fédérées au sein de la SVOT 
(Centre romand de pasteurisation CRP 
en Suisse romande). Une convention de 
prestations résiliable et de durée illimi-
tée existe depuis 2005 entre la SVOT et 
AGRIDEA pour la conduite de la gérance 
par Lindau (cf. fiche d’activité A 06).

Autres conventions

Suite à la révision de la politique des 
membres, dont les cotisations chan-
gent au 1er janvier 2008, d’autres 
conventions sont en cours de négocia-
tion.
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2 Conditions des prestations et 
objectifs pour 2008 - 2011

2.1 Mission de la vulgarisation
Pour atteindre les objectifs fixés dans la 

Constitution fédérale et dans la Loi sur 

l’agriculture, la Confédération peut en-

courager la recherche, la vulgarisation et 

la formation pour le développement d’une 

agriculture multifonctionnelle et durable.

La vulgarisation forme et soutient les 

personnes qui exercent une activité dans 

l’agriculture ou l’économie familiale rura-

le, de sorte que celles-ci puissent résoudre 
les problèmes spécifiques à leur profession 
et s’adapter aux changements. Elle vise à 
améliorer la gestion technique et économi-
que des exploitations agricoles, leur com-
pétitivité et leur adaptation aux exigences 
écologiques, ainsi que la situation sociale 
de la famille paysanne. Elle offre de l’in-
formation, des possibilités de formation 
continue et des aides à la décision.

2.2 Contexte

Stratégie d'AGRIDEA pour 
2008 - 2011

AGRIDEA agit pour une agriculture et 
un développement rural durables en 
apportant d’une manière innovante des 
connaissances, des outils et des compé-
tences aux actrices et acteurs du monde 
agricole et rural.

Conditions-cadres de l’agriculture

Le contexte actuel est marqué par une 
baisse du rendement brut de l’agriculture. 
La libéralisation des marchés (politique 
agricole 2011, négociations à l’OMC, pos-
sible accord de libre-échange avec l’Union 
européenne) fait pression sur les prix. Bien 
que le soutien au marché soit en partie 
transféré vers les paiements directs, l’évo-
lution des structures doit se poursuivre 
afin que le revenu agricole par exploita-
tion soit maintenu. Les conséquences du 
développement actuel de la production 
d’énergies renouvelables par l’agriculture 
et l'évolution du marché mondial des den-
rées alimentaires sont encore incertaines, 
notamment leur impact sur les prix et les 
revenus.

Sous l’influence double des ajustements 
des dépenses publiques et des négocia-
tions internationales sur le libre-échan-
ge, les politiques sectorielles concernant 
l’agriculture et l’espace rural sont dans 
une phase importante de révision. Sont 
ainsi notamment concernés la politique 
agricole avec PA 2011, la politique régio-
nale, le droit sur les denrées alimentaires, 
mais également la Loi sur l’aménagement 
du territoire et la Loi sur la protection de 
la nature et du paysage. La mise en ap-
plication de ces nouvelles lois influencera 
directement l’évolution de l’agriculture.

Attentes de la société vis-à-vis 
de l’agriculture

Le rôle de l’agriculture et les dépenses pu-
bliques qui y sont liées sont inscrits dans 
l’article 104 de la Constitution fédérale. La 
volonté de réduire les déficits publics, les 
discussions autour du fédéralisme (nouvel-
le péréquation financière), la recherche de 
la croissance économique, les réflexions 
sur l’espace rural sont autant de facteurs 
qui influencent les attentes de la société 
vis-à-vis de l’agriculture.

Les échanges entre la population non 
agricole et les familles paysannes sont un 
enjeu central. Ce sont les attentes de la so-
ciété qui seront déterminantes pour l’ave-
nir de l’agriculture, au travers du marché 
ou au travers des politiques publiques. Ces 
attentes peuvent être résumées en quatre 
points:

A) Alimentation saine et produits de 
qualité supérieure: l’agriculture suis-
se doit produire des aliments de haute 
qualité, sains, avec une indication de 
provenance et à un prix convenable.

B) Compétitivité de l’agriculture et 
du secteur agricole: l’agriculture et 
le secteur agricole doivent, comme 
les autres secteurs économiques, être 
compétitifs et s’adapter au marché. Ils 
ne doivent pas être une entrave au li-

bre-échange: ils doivent créer des em-
plois et être innovants pour participer à 
la croissance économique.

C) Préservation des ressources natu-
relles et du paysage: l’agriculture doit 
produire en respectant les principes du 
développement durable et contribuer 
à la préservation des ressources (eau, 
sol, air, biodiversité) et au maintien du 
paysage.

D) Développement de l’espace rural: 
l’agriculture doit contribuer à l’occu-
pation décentralisée du territoire et à 
son attractivité. Elle doit répondre aux 
attentes différenciées vis-à-vis de l’es-
pace rural, que ce soit dans les régions 
de montagne ou sur le plateau. Elle 
doit également faire vivre le tissu so-
cial en milieu rural et faciliter l’insertion 
sociale. 

 Pour maintenir ou améliorer leur qua-
lité de vie, les familles paysannes doi-
vent acquérir ou maintenir les compé-
tences nécessaires à la mise en place 
de leurs stratégies d’entreprise et dé-
velopper leurs compétences sociales de 
manière à être considérées comme des 
partenaires fiables pour les différentes 
formes de coopérations.
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2.3 Principes à la base du mandat
Grandes lignes pour 2008 - 2011

Cinq objectifs, relatifs aux attentes de la société et à la compétitivité de l’agriculture, ont 
été définis:

A Alimentation saine et produits de qualité supérieure

B Compétitivité du secteur agricole

C Protection des ressources et du paysage

D Développement de l’espace rural

E Développement du système de con nais sances agricoles et de l’espace rural

AGRIDEA axe ses prestations en tenant 
compte: du progrès technique et des ré-
sultats de la recherche, de la participation 
de l’agriculture dans le milieu rural, des at-
tentes de la société vis-à-vis de l’agriculture 
multifonctionnelle, des dispositions légales 
qui ont des conséquences sur l’agriculture 
et l’espace rural.

Efficacité du système de 
connaissances agricoles

Le système de vulgarisation comprend:

AGRIDEA, Association suisse pour le 
développement de l’agriculture et de 
l’espace rural, entretient deux centrales 
de vulgarisation. Celles-ci sont chargées 
de soutenir et de renforcer, de manière 
coordonnée au plan national, les servi-
ces cantonaux, régionaux et nationaux 
de vulgarisation dans l’accomplissement 
de leurs tâches.

Les services cantonaux, régionaux et na-
tionaux de vulgarisation, chargés d’of-
frir aux exploitations agricoles et aux fa-
milles paysannes des services de conseil, 
des informations professionnelles, des 
programmes de formation continue et 
des appuis à la réalisation de projets no-
vateurs.

La répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons, ainsi que la 
nouvelle péréquation financière ont mo-
difié fondamentalement les conditions-
cadres concernant les activités de conseil 
en agriculture. Probablement à partir de 
2008, les cantons devront assumer seuls 
le financement de leurs services de vulga-
risation (LAgr, art. 136).

AGRIDEA, en tant qu’association respon-
sable des centrales de vulgarisation, a 
adapté ses statuts et son règlement d’or-
ganisation au nouveau contexte. Le choix 
de la nouvelle dénomination AGRIDEA, 
qui rassemble l’association (ASCA) et les 
deux centrales (LBL et SRVA), est un signe 
du renforcement de la collaboration in-
terne entre les centrales. Actuellement, le 

•

•

comité d’AGRIDEA est déterminé à pour-
suivre ses relations avec les cantons, qui 
sont ses principaux clients. Il s’agit de tenir 
compte de la répartition des compétences 
entre la Confédération et les cantons, tout 
en veillant à maintenir et à développer la 
relation privilégiée avec ces derniers, en 
collaboration avec le Forum la Vulg Suisse 
(FVS). D’autre part, les organisations pay-
sannes (Union suisse des paysans, Union 
suisse des paysannes et des femmes rura-
les, Association suisse des jeunesses rura-
les, ainsi que leurs structures cantonales) 
ont davantage de responsabilités dans 
l’organisation des activités des centrales 
de vulgarisation et des services cantonaux 
de vulgarisation.

Agroscope, le Haras et AGRIDEA sont des 
partenaires importants dans le système 
de connaissances agricoles, lequel exige, 
pour fonctionner de manière efficiente 
et efficace, une relation entre Agroscope 
et le Haras, d’un côté, et AGRIDEA, de 
l’autre. Sans être exclusives, ces relations 
sont tout au moins prioritaires et privilé-
giées. Chacun des trois partenaires veille 
aux besoins des autres et les associe à la 
définition de ses relations au sein du sys-
tème de connaissances.

AGRIDEA anime un Forum qui a pour mis-
sion d’offrir un réseau où se fait un travail 
de sensibilisation, afin que se développe 
une conscience de l’intérêt pour tous les 
partenaires du système de connaissances 
agricoles à travailler ensemble et à faire 
jouer des synergies.

Collaboration entre les centrales 
de vulgarisation

Selon les statuts d’AGRIDEA:

Pour accomplir ses tâches, l’association 
dispose des centrales de Lindau pour la 
Suisse alémanique et de Lausanne pour 
la Suisse romande et le Tessin.

Les centrales veillent à coordonner leurs 
travaux pour les besoins nationaux, tout 
en tenant compte des besoins plus spé-

•

•

cifiques aux régions.

Elles peuvent créer des centres de profits 
pour certaines tâches.

Le programme d’activité a été élaboré 
collectivement et soumis en consultation 
auprès des membres et des partenaires 
d’AGRIDEA, afin d’obtenir un soutien aus-
si large que possible.

Groupes de client-e-s 
destinataires des prestations

Client-e-s prioritaires
A : Services de vulgarisation cantonaux, 

ainsi qu’autres multiplicateur-trice-s et 
prestataires. Ils ont en commun, dans 
le système de connaissances, le rôle de 
diffuseur-euse-s / multiplicateur-trice-s 
dans l’agriculture et le développement 
du milieu rural. En font partie:

les responsables des services de vul-
garisation régionaux et cantonaux et 
des fiduciaires dans le domaine de 
l’agriculture et de l’économie fami-
liale rurale;

les vulgarisatrices et vulgarisateurs des 
services précités;

les enseignantes et enseignants des 
écoles professionnelles et des écoles 
supérieures d’agriculture, d’écono-
mie familiale rurale et des professions 
spéciales de l’agriculture, pour autant 
que ces personnes assument des 
tâches de vulgarisation et de forma-
tion continue;

les collaboratrices et collaborateurs 
des services comptables et des fidu-
ciaires de l’agriculture;

les collaboratrices et collaborateurs 
d’organisations actives dans le déve-
loppement du milieu rural;

les collaboratrices et collaborateurs 
des services publics ou privés chargés 
de la vulgarisation agricole et de la 
mise en œuvre des mesures légales et 
commerciales qui s’y rapportent.

B : Familles paysannes

les chef-fe-s d’exploitation, les 
paysanne-s, les collaborateur-trice-s 
et les familles paysannes dans leur 
ensemble.

Autres groupes de client-e-s

C : Offices et institutions publics

offices fédéraux et cantonaux, servi-
ces communaux;

•

–

–

–

–

–

–

–

–
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autres institutions et collectivités à ca-
ractère public.

D : Organisations

organisations de paysans, de paysan-
nes et de jeunesses rurales;

interprofessions et associations spé-
cialisées nationales et régionales;

organisations actives dans le dévelop-
pement du milieu rural.

E : Autres groupes de client-e-s

mandants privés;

le grand public, chaque fois qu’il 

–

–

–

–

–

–

convention et les statuts pour s’adapter 
aux changements de manière flexible et 
conforme aux objectifs.

Elles recrutent et visent à s’attacher des 
collaborateur-trice-s qualifié-e-s, sou-
tiennent leur formation professionnelle 
continue, encouragent le travail en 
équipes pluridisciplinaires et la collabo-
ration entre les centrales, maintiennent 
un esprit de liberté et d’objectivité pro-
pre à l’innovation et au dialogue.

•

marque son intérêt pour les activités 
d’information, de vulgarisation et de 
formation continue dans le domaine 
agricole, pour la pratique agricole 
et pour le développement du milieu 
rural;

autres client-e-s en fonction de la 
demande, s’ils ne constituent pas un 
frein dans l’exécution du mandat de 
base.

Flexibilité et qualification

Les centrales de vulgarisation utilisent 
la marge de manœuvre conférée par la 

–

•
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3 Description des prestations 
et rapports

3.1 Description des prestations
Les prestations des centrales de vulgarisa-
tion sont subdivisées en produits et pro-
duits partiels présentés ci-après.

Produit 1:
Acquisition de connaissances de base 
et développement de méthodes
Produit partiel 1: Acquisition de données 
de base et de données générales et déve-
loppement des méthodes.

Produit partiel 2: Examens et études ciblés 
(relevés de données et évaluation).

Produit 2:
Initiation professionnelle, qualifica-
tion et formation continue des vulga-
risateur-trice-s (multiplicateur-trice-s)
Produit partiel 1: Initiation et qualification.
Produit partiel 2: Formation continue.

Produit 3:
Information, documentation, moyens 
auxiliaires, informatique

Produit partiel 1: Information, dévelop-
pement et diffusion de documents et de 
moyens auxiliaires (sur papier et sous for-
me électronique, sur des supports images 
et sons).
Produit partiel 2: Développement et diffu-
sion de logiciels.

Produit 4:
Soutien direct des services de vulgari-
sation, de la branche et des régions
Produit partiel 1: Soutien en matière de 
vulgarisation, de formation profession-
nelle, de développement d’organisations 
et d’équipes.
Produit partiel 2: Soutien de projets nova-
teurs.

Produit 5:
Réseaux de coordination

3.2 Classification des prestations
Les centrales de vulgarisation classent leurs prestations selon les axes de sa stratégie en cinq objectifs:

A Alimentation saine et produits de qualité supérieure

B Compétitivité de l’agriculture et du secteur agricole

C Protection des ressources et du paysage

D Développement de l’espace rural

E Synergies au sein du système de connaissances agricoles et de l'espace rural, développement de la vulgarisation

3.3 Orientations de la stratégie produits - marchés par rapport à 2006 - 2007
La convention entre l’OFAG et AGRIDEA 

prévoit quelques changements, qui sont 

liés aux éléments suivants:

Nouvelle conception d’AGRIDEA (sta-

tuts, règlements d’organisation et 

des membres) comprenant une ré ponse 

aux modifications attendues dès 2008 

de la réforme de la nouvelle péréquation 

financière et de la répartition des tâches 

entre la Confédération et les cantons.

Nouvelle organisation d’Agroscope (trois 

stations de recherche et une direction).

Regroupement des chef-fe-s des servi-

ces de vulgarisation au sein du Forum la 

Vulg Suisse.

•

•

•

Produits

Acquisition de connaissances de base 
et développement de méthodes
Durant la période 2008 à 2011, les cen-
trales renforceront leur fonction de relais 
entre la recherche et la pratique, dont l’im-
portance dans l’acquisition de «savoir de 
mode II» a été soulignée par différentes 
études (p. ex. recherche-action, recherche 
dans les exploitations, méthodes participa-
tives). Les clients principaux A souhaitent 
être directement associés au développe-
ment du savoir. La recherche et la vulgari-
sation sont en outre reliées entre elles par 
de nouvelles interfaces, tant du côté de la 
recherche (direction d’Agroscope et do-

maines stratégiques) que de la vulgarisa-
tion (Forum la Vulg Suisse et dicastères).

Initiation professionnelle, qualifica-
tion et formation continue des vulga-
risateur-trice-s (multiplicateur-trice-s)
Aucune modification. Etant donné que la 
profession de «conseillère, conseiller en 
milieu rural» a été reconnue en 2006, les 
modules de formation pour la qualifica-
tion des vulgarisateur-trice-s sont propo-
sés avec une plus grande crédibilité.
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Information, documentation, 
moyens auxiliaires, informatique

Le recours à Internet s’accentue. Ce ser-
vice comprend le site Internet d’AGRIDEA, 
ainsi que les offres spécialement conçues 
pour les groupes de client-e-s.

La mise à disposition de logiciels pour les 
services de vulgarisation et en partie pour 
les institutions de formation est considérée 
par les client-e-s A comme une des tâches 
des centrales de vulgarisation. Les logiciels 
destinés à aider les exploitations agricoles 
dans l’autocontrôle sont développés et 
diffusés en étroite collaboration avec les 
organisations paysannes.

Soutien direct des services de vulgari-
sation, de la branche et des régions
Le principe selon lequel les centrales n’ac-
complissent des tâches dans les groupes 
de clients A à D qu’à condition que des ac-
cords soient conclus avec les acteur-trice-s 
concerné-e-s et impliqué-e-s est confirmé. 
Ces accords règlent le rôle des multiplica-
teur-trice-s sur place et les modalités de 
collaboration. Les centrales peuvent met-
tre à disposition, de manière subsidiaire et 
selon des conventions particulières, des 
compétences sur le plan national dans 

des domaines spéciaux que les cantons ne 
sont pas tous à même de couvrir.

Les centrales coopèrent avec les acteur-
trice-s de l’économie régionale oeuvrant à 
l’échelon national.

Réseaux de coordination
Même s’il s’agit là d’un produit autonome, 
de nombreuses synergies aboutissent à 
des prestations relevant d’autres produits. 

Client-e-s

Groupes de client-e-s prioritaires
A, B: Petite modification par rapport à 
2006 - 2007: conformément à la décision 
d’AGRIDEA consignée dans les statuts, le 
développement du milieu rural est reconnu 
comme tâche et le rôle joué par les multi-
plicateur-trice-s est lui aussi officiellement 
reconnu. Le développement des activités 
dans ce domaine se fera en partenariat 
avec les acteurs concernés. 

Autres groupes de client-e-s
C: Les contacts sont établis dans les do-
maines sécurité alimentaire, protection des 
animaux, des végétaux, du paysage, du 
sol, de l’eau et de l’air, ainsi que création 
régionale de valeur ajoutée, qui influent 
sur les exploitations agricoles. En complé-

ment de la présente convention passée 
avec l’OFAG, des accords sont conclus 
avec d’autres offices fédéraux.

D: En raison de la réduction du soutien 
du marché accordé par l’Etat, l’agri-
culture et la branche assument davan-
tage de responsabilités pour conce-
voir les orientations porteuses d’avenir 
pour l’agriculture. Leurs organisations 
deviennent ainsi un interlocuteur plus im-
portant pour les centrales.

Avec l’importance plus grande du déve-
loppement de l’espace rural dans l’acti-
vité d’AGRIDEA, les acteur-trice-s de l’es-
pace rural gagnent en importance en tant 
qu’interlocuteur-trice-s.

E: Les autres groupes de client-e-s sont en 
règle générale servis à titre subsidiaire.

Accords spéciaux
Les vétérinaires, en tant que groupe de 
client-e-s, sont inclus-es dans le mandat 
spécial de l’OVF et de l’Association pour la 
promotion du Service sanitaire bovin.

Comme jusqu’à présent, les acteur-
trice-s de la coopération au dévelop-
pement sont des client-e-s du mandat 
accordé par la DDC.

3.4 Collaboration avec nos partenaires
Lors de collaborations pour des projets 
spécifiques, AGRIDEA veille à ce que les 
partenaires associés soient clairement mis 

en évidence dans la communication écrite 
et orale.

3.5 Rapports
La convention de prestations fixe dans un 

catalogue détaillé les produits et les pro-

duits partiels, les objectifs, les indicateurs 

et les normes de réalisation pour la pério-

de 2008 - 2011.

Un rapport annuel destiné à l’OFAG est 
établi sur la base de cette matrice.

Un rapport annuel détaillé est préparé 
pour le comité, les membres, les partenai-
res et les client-e-s.

Pour les mandants et les partenaires de 
convention, un rapport est établi confor-
mément aux conditions spécifiques pré-
vues.
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4 Activités selon les axes stratégiques
A Alimentation saine et produits de qualité supérieure
La société attend du secteur agricole une 
offre en quantités suffisantes de produits 
alimentaires sains et de qualité supérieure. 
Deux objectifs partiels, comprenant cha-
cun plusieurs lignes d’actions, figurent au 
premier plan:

Les produits doivent être de qualité supé-
rieure et différenciables selon leur mode 
de production et / ou leur origine.

•

AGRIDEA soutient la création de filières 
pour les produits avec un potentiel de 
différenciation. Elle entend ainsi renfor-
cer leur position sur les marchés et aug-
menter la création de valeur ajoutée.

La sécurité alimentaire exige une tra-
çabilité de la fourche à la fourchette.
AGRIDEA favorise une mise en œuvre 
des principes de traçabilité et de sécuri-

•

•

Liste des activités liées à l'axe A

A 01 Fertilisation

A 02 Grandes cultures

A 03 Production herbagère et conservation des fourrages

A 04 Culture maraîchère et plantes aromatiques et médicinales

A 05 Vulgarisation tabacole

A 06 Arboriculture, production et transformation

A 07 Viticulture et œnologie

A 08 Production laitière

A 09 Petits ruminants, chevaux et autres animaux de rente

A 10 Production porcine  / aviculture

A 11 Alimentation animale et plans d’alimentation pour les animaux de rente

A 12 Sécurité et qualité des denrées alimentaires d’origine animale - protection des animaux

A 13 Systèmes de production de viande bovine

A 14 Service sanitaire bovin

A 15 Agriculture biologique

té alimentaire adaptés aux exploitations 
agricoles.

Les activités suivantes sont destinées prin-
cipalement à atteindre ces objectifs par-
tiels:

Explications synthétiques des activités

AGRIDEA s’investit pour une production 
agricole durable, respectueuse de l’envi-
ronnement et des animaux. Elle travaille 
en partenariat avec la recherche, les or-
ganisations professionnelles et les services 
de vulgarisation pour toutes les formes de 
production qui correspondent aux objectifs 
mentionnés ci-dessus et pour lesquelles il 
existe des marchés. C’est-à-dire pour les 
productions intensives et extensives, bio-
logiques, en lien avec le bien-être animal, 
spécialisées, communes et de niche.

Pour les productions végétales importantes 
et pour les espèces animales communes, 
AGRIDEA développe avec ses partenaires 
des concepts innovants et des outils ac-
tualisés, qui permettent à la vulgarisation 
et aux producteur-trice-s de générer une 
plus-value qualitative, écologique et éthi-
que reconnue par leurs partenaires et par 
leurs client-e-s. Lorsque se présentent de 

nouvelles opportunités de production (p. 
ex. espèces de niche, alimentation saine, 
bio-énergie, matières premières renou-
velables) ou de nouvelles questions (p.ex. 
néophytes, OGM, systèmes de production 
économes en eau), AGRIDEA est une parte-
naire importante dans l’espace rural pour le 
développement et la réalisation de projets.

Afin d’optimiser les processus de produc-
tion et d’améliorer la rentabilité, AGRIDEA 
diffuse des méthodes et des instruments 
dont l’utilisation apporte une bonne effi-
cience et un avantage tout au long de la 
chaîne de valeur ajoutée, c’est-à-dire de la 
production jusqu’à la vente (locale).

AGRIDEA est le centre national de compé-
tences pour le développement des métho-
des et références pour la planification, la 
saisie de données et le contrôle au niveau 
de l’exploitation agricole. Partout où des 
procédés et des déroulements sont pla-

nifiés, calculés, documentés, décrits, en-
registrés, dans les champs ou à l’étable, 
AGRIDEA propose des solutions compati-
bles avec les systèmes usuels de contrôle 
de la qualité.

La responsabilité propre des exploitations 
en ce qui concerne le respect des standards 
de production tant publics que privés et 
en lien avec la vente directe et l’exporta-
tion s’accroît rapidement. AGRIDEA et 
ses partenaires développent des systèmes 
d’autocontrôle adaptés et sensibilisent les 
agriculteur-trice-s et les paysan-ne-s, ainsi 
que les autres acteur-trice-s, à leur respon-
sabilité.

Avec le Service sanitaire bovin, les servi-
ces vétérinaires et les autres organismes 
compétents, AGRIDEA s’occupe des pro-
blèmes en lien avec la sécurité alimentaire, 
le bien-être des animaux, l’utilisation de 
médicaments, la traçabilité, etc.
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B Compétitivité de l’agriculture et du secteur agricole
Dans un contexte d’exigences accrues en 
termes de compétitivité, la pression sur les 
décisions de la famille paysanne devient 
de plus en plus fortes. Les décisions stra-
tégiques se complexifient et les marges 
de manœuvre se réduisent. Il faut tenir 
compte de tous les éléments du système 
qu’ils soient techniques, économiques, or-
ganisationnels, juridiques, écologiques et 
sociaux, mais aussi du contexte. Pour cela, 
AGRIDEA développe des outils et des mé-
thodes pour l’analyse de l’entreprise et de 
son contexte, pour la gestion des risques 
et met à disposition des références pour 
le benchmarking. Ces instruments d’aide 
à la décision, holistiques et allant du géné-
ral au détail, permettent d’appuyer les fa-
milles paysannes pour l’ensemble de leurs 
stratégies, soit:

L’augmentation de la valeur ajoutée et 
la diversification.

La réduction des coûts de production.

La pluriactivité ou l’abandon de l’activité 
agricole.

AGRIDEA tient compte de manière trans-
versale de la paysanne, de la famille et des 
aspects sociaux.
Pour la période 2008 - 2011, AGRIDEA 
s’est fixé les buts suivants:

Fournir aux familles paysannes, aux 
multiplicatrices et aux multiplicateurs 
et aux représentant-e-s d’organisations 
professionnelles, les outils et les métho-
des permettant la mise en place de sys-
tèmes et de processus innovants pour 
la création de valeur ajoutée et la di-
versification, avec les lignes d’actions 
suivantes:

faciliter l’acquisition de compétences 
en gestion et en technique permettant 
aux familles paysannes de diversifier 
et de positionner sur le marché leurs 
produits et prestations, en particulier 
dans les domaines du tourisme rural, 
de la transformation, de la vente à la 
ferme et des énergies renouvelables;
développer les approches et les outils 
de commercialisation et de marketing 
adaptés aux produits, aux entreprises 
agricoles et aux projets collectifs;
faciliter l’acquisition d’un savoir-faire 
spécifique à l’innovation: dévelop-
pement des concepts et des idées, 
concrétisation jusqu’à un plan finan-
cier, réalisation des projets, partant 

•

•

•

•

–

–

–

d’une analyse de marché en passant 
par les techniques de production jus-
qu’au marketing;
fournir l’information, les méthodes 
et les outils facilitant la mobilisation 
des fonds publics et privés disponibles 
pour des projets individuels et collec-
tifs.

Fournir aux multiplicateur-trice-s de l’es-
pace rural et aux familles paysannes, les 
références, outils et méthodes générant 
une réduction des coûts et une opti-
misation de l’utilisation des moyens 
de production, avec les lignes d’action 
suivantes:

optimiser l’utilisation des moyens de 
production, des outils de planification 
et d’aide à la décision, ainsi que des 
références et informations techniques 
et économiques sont développés pour 
les activités de productions animale et 
végétale;
AGRIDEA sensibilise les multiplicateur-
trice-s de l’espace rural et les familles 
paysannes aux conséquences à long 
terme des investissements dans le 
domaine des machines et des bâti-
ments. Il s’agit de pouvoir rationaliser 
les coûts, tout en prenant en compte 
les exigences liées au bien-être des 
animaux et à l’organisation du travail. 
Pour cela, AGRIDEA fournit les outils 
et les éléments nécessaires à la prise 
de décision;
AGRIDEA met à disposition de l’infor-
mation, développe des méthodes et 
des outils sur la gestion, l’organisation 
du travail, ainsi que sur les collabora-
tions interentreprises et les prestations 
de services agricoles;
AGRIDEA propose des informations 
et de la formation continue sur les 
changements actuels dans les mar-
chés agricoles, ainsi que sur certaines 
études qui s'intéressent au fonction-
nement de ces marchés;
utiliser des outils informatiques per-
met aux familles paysannes et aux 
conseiller-ère-s de gagner en effica-
cité. AGRIDEA poursuit le développe-
ment de programmes pour les aspects 
techniques et économiques spécifi-
ques à l’exploitation agricole.

Fournir les moyens, les outils et les mé-
thodes pour accompagner la recher-
che de solutions alternatives ou / et 

–

•

–

–

–

–

–

•

complémentaires à l’activité agrico-
le, y compris dans le cas de l’abandon, 
avec les lignes d’action suivantes:

identifier des approches permettant 
d’intégrer tout au long du processus 
d’accompagnement les aspects hu-
mains et mettre en réseau et animer 
les échanges entre les partenaires ac-
compagnant les familles paysannes en 
difficulté;

mettre à disposition les informations et 
participer aux réflexions sur les aspects 
administratifs et juridiques concernant 
le statut des conjoint-e-s en agricultu-
re, le droit foncier rural, les possibili-
tés de pluriactivité et les modalités de 
l’abandon de l’activité agricole.

Contribuer à la reconnaissance des 
rôles que joue la paysanne et à l’in-
tégration des spécificités de l’entre-
prise familiale et des aspects sociaux 
par les acteur-trice-s accompagnant les 
familles paysannes et leurs entreprises, 
avec les lignes d’action suivantes:

mettre à disposition des familles pay-
sannes les méthodes, informations 
et outils appropriés à une analyse du 
système entreprise famille et à l’élabo-
ration de stratégies d’entreprise adap-
tées (gestion stratégique);

prendre en compte les demandes spé-
cifiques de la paysanne, qui porte la 
responsabilité dans de nombreuses 
branches de l’entreprise, en particulier 
pour les activités de diversification;

participer ou encourager la réalisation 
de programmes de recherche-action 
qui touchent à la sociologie rurale, 
ainsi qu’à l’élaboration des métho-
des et outils de vulgarisation pour la 
prévention et les mesures palliatives à 
mettre en œuvre face aux problèmes 
sociaux en agriculture;

développer des outils et méthodes 
permettant une approche holistique 
de l’entreprise rurale et contribuer aux 
réflexions sur la terminologie en éco-
nomie rurale et sur les définitions de 
l’entreprise agricole;

développer des outils et des méthodes 
pour faciliter la gestion des ressources 
humaines dans les entreprises agrico-
les (en particulier pour celles ayant des 
employé-e-s et dans le cas de collabo-
rations). 

–

–

•

–

–

–

–

–
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Liste des activités liées à l'axe B

B 01 Comptabilité agricole et fiduciaire

B 02 Gestion stratégique de l’entreprise agricole et de la famille paysanne

B 03 Technique et organisation

B 04 L’entreprise agricole familiale: rôle de la paysanne, aspects sociaux, compétitivité économique

B 05 Aspects juridiques et assurances de la famille et de l’entreprise paysanne

B 06 Création de valeur ajoutée et diversification (exploitation agricole, filières de produits de qualité et alimentation)

B 07 Energies renouvelables

C Protection des ressources et du paysage

La protection des ressources naturelles et 
de la biodiversité, ainsi que l’entretien du 
paysage, sont des éléments-clés de l’agri-
culture multifonctionnelle. La société a 
donné un mandat dans ce sens au secteur 
agricole et le rétribue grâce aux paiements 
directs.

Dès lors, AGRIDEA vise, comme objectif 
central, que la prestation écologique at-

tendue de la part de la société soit inté-
grée dans le fonctionnement des entrepri-
ses agricoles de manière professionnelle, 
efficiente et économiquement rentable.

AGRIDEA soutient le domaine de l’agri-
culture multifonctionnelle par la promo-
tion de la mise en œuvre des mesures qui 
découlent des politiques agricoles et en-
vironnementales. Elle accompagne et met 

en place également des projets qui visent 
à protéger les ressources naturelles, le sol, 
l'eau et l'air, la diversité de la flore et de la 
faune, ainsi que le paysage.

L’accomplissement de cet objectif se fait 
par le biais de la mise en place des activités 
suivantes:

Liste des activités liées à l'axe C

C 01 Soutien aux mesures administratives

C 02 Ressources eau, air, sol

C 03 Milieux naturels, biodiversité et compensation écologique

C 04 Développement paysager dans l’espace rural

C 05 Protection des troupeaux

Résumé explicatif du contenu des activités

En partenariat avec les acteur-trice-s 
issu-e-s de la recherche, des organismes 
et des services de vulgarisation régionale, 
AGRIDEA soutient les agricultrices et les 
agriculteurs dans la voie des «bonnes pra-
tiques agricoles». Par le biais des conseiller-
ère-s, des enseignant-e-s et par des canaux 
directs, AGRIDEA fait comprendre aux ex-
ploitant-e-s leur responsabilité envers la 
nature et les intérêts économiques liés à 
une gestion respectueuse de l’environne-
ment et des espèces.

AGRIDEA offre des outils adaptés et un 
soutien méthodologique aux cantons et 
organisations qui mettent en place des 
programmes de protection des ressources 
et de la biodiversité. Pour elle, il est im-
portant de favoriser les synergies entre les 
divers programmes et instruments tout en 
évitant les conflits d’objectifs possibles.

Pour AGRIDEA, la nature des ces activi-
tés exige qu’un effort important soit fait 
en termes de sensibilisation. Il faut que 
les acteur-trice-s soient sensibilisé-e-s aux 
conséquences de leurs actions. La pro-
tection des ressources, de la biodiversité 
et du paysage a une meilleure chance de 
réussir si les acteur-trice-s comprennent et 
sont convaincu-e-s du bien-fondé de leurs 
actions. C’est pourquoi AGRIDEA déve-
loppe, en collaboration avec ses partenai-
res, des méthodes permettant un transfert 
de connaissances efficace et durable. Elle 
les teste pour leur applicabilité et les met 
à disposition des multiplicateur-trice-s 
intéressé-e-s.

Les zones de montagne et d'estivage ont, 
en Suisse, une importance particulière pour 
la conservation de la faune, de la flore et du 
paysage. En effet, la diversité des habitats 

présents et les modes d’exploitations tra-
ditionnels ont permis de les préserver. Mais 
c’est aussi dans ces zones que les risques 
d’intensification d’une part, et d’abandon 
de l’exploitation d’autre part, sont élevés. 
Ces risques ne mettent pas uniquement 
en danger la nature et la biodiversité, mais 
peuvent avoir des conséquences  sur l’éco-
nomie régionale et le tourisme. AGRIDEA 
se donne comme tâches de trouver des 
solutions innovantes qui vont au-delà du 
cadre strict de l’agriculture pour contrer le 
recul de l’agriculture dans les régions de 
montagne.

En matière de protection des troupeaux, 
AGRIDEA gère la coordination nationale 
de la prévention, liée au retour des grands 
prédateurs (loups, ours, etc.).

Pour atteindre ces buts et mettre en œuvre 
ces lignes d’actions, AGRIDEA a défini les 

activités développées dans ces domaines. 
Pour la période 2008 - 2011, l’effort sera 

mis sur les activités suivantes:
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D Développement de l’espace rural
Les évolutions actuelles, que ce soit au ni-
veau social, environnemental, économique 
ou politique, représentent non seulement 
des défis difficiles à relever, mais égale-
ment des opportunités pour l’agriculture. 
Dès lors, AGRIDEA, dans son programme 
d’activité 2008 - 2011, fixe les priorités 
suivantes pour l’intégration des familles 
paysannes et de l’agriculture dans les dy-
namiques de développement de l’espace 
rural:

Projets de développement de 
l’espace rural

Le rôle et la place des familles paysannes 
pour le développement de l’espace rural 
peuvent être renforcés par des projets 
collectifs. A cet effet, divers instruments 
de politique régionale sont à dispositi-
on (OFAG, OFEV, SECO, ARE). Ces ins-
truments peuvent également être com-
binés. Les projets développés doivent 
permettre la création de valeur ajoutée 
non seulement économique, mais égale-
ment sociale et environnementale en 
milieu rural et renforcer la reconnais-
sance de l’ensemble des externalités po-
sitives de l’agriculture multifonctionnelle.
AGRIDEA suit en permanence les dévelop-
pements des différentes politiques secto-
rielles, développe méthodes et outils pour 
la gestion et l’accompagnement de projets 
régionaux, met sur pied des formations 
adaptées pour les multiplicateur-trice-s, 
récolte les expériences des familles pay-
sannes, quant au rôle qu’elles jouent dans 
les projets, et assure le lien avec le système 
de connaissances agricoles.

Ancrage des familles paysannes dans 
le tissu social

Par leurs activités et leurs fonctions, 
les familles paysannes sont des ac-
trices centrales du tissu social en milieu 
rural. Elles ont la volonté et la motivation 
de modeler l’espace rural en collaboration 
avec les autres acteur-trice-s. Cependant, 
les habitant-e-s de l’espace rural sont pour 
la majorité en dehors du milieu agricole. 
Les relations entre population agricole et 
non agricole sont ainsi essentielles. Il est 
donc important d’intégrer les potentiels 
et intérêts des familles paysannes dans les 
réflexions des différents réseaux qui trai-
tent du développement de l’espace rural, 
que ce soit au niveau du plateau, des ag-
glomérations ou des zones de montagne.
Pour y parvenir, AGRIDEA soutient les orga-
nisations de jeunesses rurales, les diverses 
organisations de développement rural ou 
porteuses de projets dans leurs activités et 
dans leurs relations avec la population non 
agricole.

Coopération avec l’Europe de l’Est et 
aide au développement

Les pays d’Europe de l’Est se trouvent dans 
une phase de transition entre l’économie 
planifiée et l’économie de marché. 
Plusieurs donneurs, dont l’UE et la DDC, 
ont donc mis sur pied des programmes de 
soutien ad hoc. En lien avec l’adhésion de 
certains de ces pays à l’UE, la Suisse s’est 
engagée à contribuer à hauteur d'un mil-
liard au fonds de cohésion. Dans ce cadre, 
il semble que les secteurs agriculture et 
développement de l’espace rural gagnent 
à nouveau en importance.

Depuis plusieurs années, AGRIDEA Lindau 
gère son centre de compétences «Conseil 
et développement durable de l'espace 
rural dans le cadre de la coopération au 
développement et de la coopération avec 
l'Asie centrale» comme un centre de pro-
fits indépendant. Ce dernier réalise des 
planifications de projets, des évaluations, 
du coaching, ainsi que des formations en 
méthodologie pour le compte de la DDC 
et d’autres organisations actives dans le 
secteur.

AGRIDEA maintiendra cette acti-
vité au moins à son niveau actuel. 
AGRIDEA Lausanne développe égale-
ment des activités dans ce domaine 
avec l’appui d'AGRIDEA Lindau, ce qui 
débouchera sur des synergies entre les 
centrales.

Les échanges d’expériences entre la coo-
pération au développement et la Suisse 
sont très appréciés et représentent une 
bonne opportunité pour développer des 
activités futures en Europe de l’Est et dans 
d’autres régions. Dans ce cadre, certaine-
e-s collaborateur-trice-s peuvent dévelop-
per leurs compétences en collaborant à 
des missions ponctuelles.

AGRIDEA utilisera ce potentiel dans la 
constitution et l’animation de réseaux 
pour mettre sur pied et conduire des pro-
jets en collaboration avec les acteur-trice-s 
locaux.

Pour atteindre ces objectifs, les activités 
suivantes sont développées:

Liste des activités liées à l'axe D

D 01 Soutien aux initiatives de projets collectifs et méthodes participatives

D 02 Vulgarisation sans frontières

D 03 Plateau, ville et montagne: quelle agriculture avec quels partenariats ?

D 04 Association suisse des jeunesses rurales: gestion du secrétariat, formation continue et travail d’animation

D 05 Offre en formation et conseil dans les pays voisins et en Europe de l’Est
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E Synergies au sein du système de connaissances agricoles 
et de l'espace rural et développement de la vulgarisation

Sous l’influence du changement rapide 
des conditions-cadres politiques et éco-
nomiques, beaucoup de choses évoluent 
dans le système de connaissances agri-
coles et de l'espace rural. Pour cette rai-
son, AGRIDEA se propose de traiter en 
2008 - 2011 les thèmes énumérés ci-
après:

Conditions-cadres politiques et 
économiques

Les conditions-cadres politiques et écono-
miques, qui concernent l’agriculture et les 
habitant-e-s de l’espace rural, influencent 
fortement les activités de tous les acteur-
trice-s du système de connaissances agri-
coles et de l'espace rural. AGRIDEA suit 
l’évolution de ces conditions-cadres et 
des bases légales les concernant, analy-
se les conséquences pour l’agriculture et 
l’espace rural, diffuse les résultats de ses 
analyses de façon appropriée.

Réunir les différentes branches dans 
le système de connaissances 
agricoles et de l'espace rural

La multifonctionnalité de l’agriculture et ses 
rôles dans le développement de l’espace 
rural conduisent à une multitude de stra-
tégies et de collaborations avec le monde 
non agricole. De nouvelles connaissances 
et de nouveaux réseaux sont développés 
avec les acteur-trice-s du «système de con-
naissances espace rural». Le mode de fonc-
tionnement de ces réseaux et l’échange 
d’informations et d’expériences sont des 
éléments importants, afin que l’agriculture 
puisse s’adapter et profiter des opportuni-
tés qui s’offrent à elle. AGRIDEA favorise 
l’échange à l’intérieur du système de con-

naissances agricoles et établit les liens avec 
le système de connaissances de l'espace 
rural. Le dicastère Forum AGRIDEA est un 
des moyens pour atteindre ce but.

Développement du système de 
vulgarisation

Le système de vulgarisation agricole en 
Suisse est en mutation. Suite à la nou-
velle péréquation financière et ses consé-
quences sur le financement des services 
cantonaux de vulgarisation, différents mo-
dèles d’organisation sont discutés pour la 
période 2008 - 2011: d’une part le modèle 
à deux niveaux (niveaux cantonal et natio-
nal); d’autre part le modèle à trois niveaux 
(niveaux cantonal, régional, national) où le 
niveau régional s’occupe de thèmes spéci-
fiques. Même un modèle à un niveau est 
imaginable si les services cantonaux et les 
centrales sont réunis dans une structure 
unique (modèle danois). Les services de 
vulgarisation et les organisations agricoles 
sont conscients des défis qui les attendent. 
AGRIDEA s’engage avec le Forum la Vulg 
Suisse, les organisations agricoles inté-
ressées, les services cantonaux concernés 
(agriculture, vétérinaire, environnement, 
etc.) et les institutions de recherche pour 
développer le système de vulgarisation et 
pour assurer une utilisation judicieuse des 
moyens financiers des pouvoir publics.

Rôles et tâches de la vulgarisation 
agricole

Outre le système de vulgarisation, les rôles 
et tâches de la vulgarisation agricole et du 
conseil pour l’espace rural sont en muta-
tion constante. AGRIDEA contribue à dé-
finir, en collaboration avec les cantons et 

les organisations agricoles, les tâches de 
la vulgarisation officielle et cherche à les 
adapter selon les conditions-cadres actu-
elles.

Définir les rôles et les tâches ne suffisent 
pas. Si les concepts sont appelés à avoir 
un effet concret, ils doivent être ap-
propriés par les conseillères et conseillers 
et doivent être pris en considération lors 
de l’élaboration des outils et moyens au-
xiliaires développés à leur intention. Par 
conséquent, AGRIDEA attribue des tâches 
transversales à ce domaine, telles que:

initiation professionnelle et qualifica-
tion des conseiller-ère-s;

méthodologie de la vulgarisation et 
développement personnel;

information et édition;

mémento agricole, Wirzkalender, 
agroProfi;

développement et diffusion de logi-
ciels.

Développement organisationnel

Pendant la période de 2008 - 2011, les or-
ganisations agricoles et les services de vul-
garisation devront adapter leurs structures 
et formes d’organisation afin de pouvoir 
répondre aux exigences du marché, de la 
société et de leurs membres. AGRIDEA se 
positionne comme partenaire en offrant 
ses compétences pour accompagner les 
organisations agricoles et services de vul-
garisation dans ce processus de change-
ment.

Pour atteindre ces objectifs, les activités 
suivantes sont développées:

–

–

–

–

–

Liste des activités liées à l'axe E

E 01 Le cadre légal de l’agriculture en pleine mouvance 

E 02 Développement de la vulgarisation et du système de connaissances agricoles et de l’espace rural; développement 
 organisationnel

E 03 Mémento agricole, Wirzkalender, agroProfi

E 04 Communication et publications

E 05 Méthodologie de vulgarisation et de développement personnel

E 06 Initiation professionnelle et qualification des conseiller-ère-s en milieu rural

E 07 Logiciels pour l’agriculture; assistance professionnelle et diffusion.
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